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29 juin 2014
Arrêté royal relatif au bien-être des lapins dans les élevages

Ce texte relève d’une matière transférée à la Région wallonne suite à la Sixième Réforme de l’État.
Cette version est fournie par la base de données JUSTEL dépendant du SPF Justice.
Pour plus d’informations, veuillez vous référer à la rubrique « Présentation » sur la page d’accueil du
site Wallex.

Les dates d’entrée en vigueur des dispositions de cet arrêté royal sont stipulées à l’article  .26

PHILIPPE,
Roi des Belges, A tous, présents et à venir, Salut.
Vu la loi du 14 août 1986 relative à la protection et au bien-être des animaux, l'article 4, §4;
Vu l'accord des gouvernements des Régions;
Vu l'avis de l'Inspecteur des Finances, donné le 16 décembre 2013;
Vu l'avis 56.103/3 du Conseil d'Etat donné le 15 mai 2014, en application de l'article 84, §1 , alinéa 1 ,er er

2°, des lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973;
Considérant que des mesures doivent être prises pour garantir le bien-être des lapins détenus en cages
traditionnelles;
Sur la proposition de la Ministre de la Santé publique,
Nous avons arrêté et arrêtons :

Chapitre Ier
Dispositions générales

Art. 1 .er

Pour l'application du présent arrêté, on entend par :

1° Ministre : le Ministre qui a la protection des animaux dans ses attributions;

2° Lapin : un animal de l'espèce Oryctolagus cuniculus, détenu pour la production de viande;

3°  Eleveur : toute personne physique (ou morale), responsable ou qui a la charge des animaux à titre
permanent ou temporaire;

4° Exploitation : lieu où sont élevés des lapins;

5° Lapins reproducteurs : lapins adultes, mâles à partir de la première saillie et femelles à partir de la
première mise bas;

6°  Lapins d'engraissement : lapins sevrés, durant la période de croissance, en ce inclus les lapines en
attente de mise à la reproduction;

7° Insémination : insémination naturelle (saillie) ou artificielle;

8°  Cage aménagée : cage qui est équipée de matériel d'enrichissement dans laquelle chaque lapin
reproducteur dispose d'une surface minimale de 3 000 cm  et qui garantit une densité maximale de2

16 lapins d'engraissement par m ;2

9°  Parc enrichi : logement pour lapins en groupe permettant l'enrichissement du comportement des
animaux. Le toit d'un parc est ouvert et le parc est pourvu de plateformes, matériel à ronger et tunnels. Si
le parc est constitué d'un sol grillagé, 80 % de la surface doit être couverte de repose-pattes, de zones de
confort ou tapis. Pour les lapins d'engraissement, les groupes sont constitués de minimum 20  animaux
avec une densité maximale de 12,5  lapins par m  (800 cm  par lapin). Un des côtés mesure au moins2 2

1,80 m. La surface de la plateforme est comptabilisée dans le calcul de la surface disponible, pour autant
qu'elle ne dépasse pas 40 % de la surface au sol et que la hauteur sous la plateforme soit d'au moins 25 cm;
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10° Matériel d'enrichissement : bloc de bois, paille, foin, carottes et autres substrats adéquats.

Art. 2.
Aucun lapin capturé dans la nature ne peut être détenu à des fins d'élevage.

Chapitre II
Soins aux animaux

Art. 3.
Les lapins sont contrôlés au moins deux fois par jour.

Art. 4.
Les lapins qui sont blessés ou présentent des signes visibles de troubles de la santé et qui sont susceptibles
de souffrir, sont traités sans délai et si nécessaire, séparés du reste du groupe ou sont immédiatement mis
à mort. Un vétérinaire est consulté chaque fois que c'est nécessaire.

Art. 5.
§1 . Les lapins sont manipulés de telle sorte que des souffrances ou stress inutiles soient évités. Ils neer

sont jamais soulevés par les oreilles ou les extrémités.

§2.  Lorsque l'identification individuelle des animaux est pratiquée, elle doit se faire en veillant à
engendrer un minimum de souffrance et de stress.

Chapitre III
Equipements, enclos et conduite de l'élevage

Section 1re

Conditions générales

Art. 6.
Les locaux dans lesquels sont logés les lapins leur fournissent une protection contre les mauvaises
conditions météorologiques.

Art. 7.
Le régime d'éclairage doit suivre un rythme de vingt-quatre heures comprenant une période ininterrompue
de minimum huit heures de clarté dont l'intensité minimale est de minimum vingt lux et une période
ininterrompue de minimum huit heures d'obscurité, avec une période crépusculaire de transition d'au
moins trente minutes.

Art. 8.
Les lapins sont hébergés dans des installations qui permettent des contacts visuels et olfactifs entre
congénères.

Art. 9.
Le niveau sonore doit être réduit au maximum. Les ultrasons et les bruits soudains doivent être évités.

Art. 10.
Les systèmes d'alimentation et d'abreuvement doivent être conçus de manière à assurer à chaque animal
une quantité suffisante de nourriture et d'eau potable, même en présence de concurrents. Au moins un
abreuvoir doit être présent par groupe de 20 lapins.
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Art. 11.
Dès le sevrage, les lapins disposent de matériel d'enrichissement dans toutes les cages.

Art. 12.
Les bâtiments sont conçus pour empêcher l'attaque par des prédateurs et limiter au maximum
l'introduction d'animaux nuisibles.

Art. 13.
Dans chaque exploitation, le matériel et les mesures adéquates tels que extincteurs en nombre suffisant,
système d'alarme, plan d'évacuation, sont prévus pour les cas d'urgence.

Art. 14.
Il est interdit de fumer dans les locaux qui hébergent des lapins.

Section 2
Description des enclos

Art. 15.
§1 . Les sols des enclos et des plateformes forment une surface plane, rigide, stable et non glissante. Ilser

doivent permettre une bonne évacuation de l'urine, des déjections et des eaux sans risque hygiénique pour
les autres animaux.

§2. Lorsque des lapins reproducteurs ou des lapins d'engraissement sont logés sur un sol grillagé, il doit
être pourvu d'une zone de confort (repose pattes, paille litière ou tout matériau approprié).

Art. 16.
§1 . Les lapins d'engraissement sont logés en groupes de minimum 4 animaux.er

§2. Les groupes de taille adéquate sont formés de lapins du même âge qui, autant que possible, restent
ensemble dans le même enclos dès le sevrage.

Art. 17.
La densité maximale du groupe est de 16 lapins par m  de sorte que chaque lapin dispose d'une surface2

minimale utilisable de 625 cm .2

Art. 18.
Les enclos pour les lapins doivent être adaptés selon les échéances suivantes :

1° Dès l'entrée en vigueur de cet arrêté, toute exploitation mise en service pour la première fois, héberge
des lapins d'engraissement dans des parcs enrichis et les lapins reproducteurs dans des parcs enrichis ou
des cages aménagées.

2° A partir du 1  janvier 2016, l'hébergement des lapins d'engraissement répond aux conditions des parcser

enrichis fixées par le Ministre dans toutes les exploitations sauf :

- Les exploitations qui auront présenté un dossier individuel de cessation d'activité prévue avant le 1er

 janvier 2020;

- Les exploitations qui avant le 1  janvier 2016 ont déjà mis en place des cages aménagées sont autoriséeser

à utiliser ces logements jusqu'au 31 décembre 2024;

- Les exploitations qui ont déjà mis en place des parcs enrichis avant que le Ministre aie fixé les
conditions pour ces parcs, sont autorisés à utiliser ces logements jusqu'au 31 décembre 2024.



En vigueur du 20/08/14 au 27/01/16 page 4 / 5

3° A partir du 1  janvier 2021 :er

- Toutes les lapines reproductrices sont hébergées dans des parcs enrichis répondant aux conditions fixées
par le Ministre sauf les exploitations qui ont mis en place des cages aménagées avant le 1  janvier 2016 eter

sont dès lors autorisés à utiliser ces logements jusqu'au 31 décembre 2024.

- Tous les lapins reproducteurs mâles sont hébergés dans des cages aménagées ou des parcs enrichis.

4° A partir du 1  janvier 2025 :er

- Tous les lapins d'engraissement sont hébergés dans des parcs enrichis répondant aux conditions fixées
par le Ministre.

- Toutes les lapines reproductrices sont hébergées dans des parcs enrichis répondant aux conditions fixées
par le Ministre.

Section 3
Conduite de l'élevage

Art. 19.
L'insémination des lapines ne peut se faire qu'à partir de l'âge de 15 semaines.

Art. 20.
§1 .  Seules les lapines aptes à supporter la gestation et l'élevage de la portée sans compromettre leurer

santé sont inséminées.

§2. Les lapins destinés à devenir lapins reproducteurs ne peuvent être isolés avant l'âge de 12 semaines.

Art. 21.
§1 . Au moins trois jours avant la mise bas, chaque lapine gestante dispose d'un nid et des matériaux deer

nidification (paille, copeaux de bois ou autre matériaux naturels).

§2. Toutes les lapines qui allaitent ont la possibilité de s'éloigner de leurs lapereaux.

§3. Le nid doit être conçu et placé de façon à éviter que la femelle saute sur le toit, et à permettre à la
lapine d'entrer et de sortir et d'allaiter ses lapereaux facilement sans risque de blessures.

§4. L'éleveur a la possibilité d'accéder facilement aux lapereaux et de les surveiller aisément.

§5. Le sol du nid est au même niveau ou plus bas que le sol de la cage.

Art. 22.
Les lapereaux ne sont pas sevrés avant l'âge de vingt-huit jours.

Chapitre IV
Dispositions finales

Art. 23.
Les dispositions de l'article 7, de l'article 13 et de l'article 18 du présent arrêté, ne sont pas d'application
pour les élevages de moins de 5 lapins reproducteurs.

Art. 24.
Les infractions aux dispositions du présent arrêté sont recherchées, constatées et punies conformément
aux dispositions de la loi du 14 août 1986 relative à la protection et au bien-être des animaux.

Art. 25.
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Le Ministre fixe des conditions précises pour l'hébergement des lapins dans les parcs enrichis et peut
modifier les définitions de parcs enrichis et de cages aménagées à l'article 1 , points 8°, 9° et 10°, ener

tenant compte des résultats de la recherche scientifique.

Art. 26.
Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication au Moniteur belge, à l'exclusion des
points 2°, 3° et 4° de l'article 18. Ces points entrent en vigueur dès que le Ministre a fixé les conditions
stipulées à l'article 25 et pas avant le 1  janvier 2016.er

Art. 27.
Le ministre qui a le bien-être animal dans ses attributions est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 29 juin 2014.

PHILIPPE

Par le Roi :

La Ministre de la Santé publique,

Mme L. ONKELINX


